
 REGLEMENT DE L’APPEL A PROJET

1-Cadre de l’appel à projets     :   

La préfecture de Mayotte, représentée par Mme GROSGEORGE Marie, directrice de Cabinet,
lance un appel à projets à l’occasion de l’élaboration du Plan Départemental d’Actions de
Sécurité Routière 2022 (PDASR).

Le présent règlement fixe les modalités de cette démarche. Cet appel a pour finalité de cadrer
l’activité  de  l’année  2022,  de  mobiliser  et  fédérer  autour  de  projets  divers  les  différents
acteurs œuvrant pour la sécurité routière et selon les orientations nationales et les enjeux
locaux suivants : 

Il convient de prendre des mesures visant à réduire le nombre actuel de tués et de blessés sur 
les routes de notre département.

Au vu de l’analyse des chiffres de l’accidentalité, les enjeux locaux déterminés pour 2022 sont 
les suivants : 

• la conduite sous l’influence de l’alcool ou des stupéfiants,
• les équipements de sécurité (casque et ceinture de sécurité)
• le manque de visibilité et de sécurité des usagers vulnérables (piétons, vélos, deux-roues

motorisés)
• l’usage des distracteurs au volant
• le dépassement dangereux et refus de priorité
• les risques routiers professionnels
• le défaut de permis

 

Les projets qui seront présentés devront prioritairement répondre aux enjeux locaux rappelés 
ci-dessus et devront concerner un public le plus large possible.

2- Les bénéficiaires de l’appel à projets : 

Peuvent bénéficier d’un soutien financier ou en matériel dans le cadre du présent appel à 
projets :

• les collectivités territoriales,
• les associations,
• les intervenants départementaux de sécurité routière (IDSR)
• les CCAS  et autres établissements de santé
• les entreprises publiques et privées
• les administrations de l’État
• les établissements publics



3-Les modalités de transmission des dossiers :

La fiche synthétique d’action de sécurité routière jointe en annexe, accompagné d’un dossier 
de présentation du projet seront transmis à la DEAL par courrier ou par mail avant le vendredi 
25 mars 2022 à 12H00 à l’adresse suivante : 

DEAL DE MAYOTTE
Unité Éducation et Sécurité Routière

Subdivision Territoriale Kaweni
BP 109-97600 Mamoudzou

mail : ibrahim.salim@developpement-durable.gouv.fr

NB : Afin de prendre en charge dans les meilleures conditions les projets présentés, le cadrage 
financier devra être finalisé dès cette première étape.

4-Les modalités d’examen des dossiers :

Les projets transmis à la DEAL seront analysés par les services de l’État. Les modalités de prise 
en charge des diverses opérations retenues seront notifiées aux porteurs de projets dès lors 
que ceux-ci auront fourni tous les éléments nécessaires à la validation de leur dossier et auront
satisfait aux exigences de la mise en œuvre d’une aide publique.

5- Les critères de recevabilité des projets :

Les projets présentés devront impérativement, sous peine d’être déclarés irrecevables, 
respecter les conditions suivantes :

• Viser en priorité un ou plusieurs des enjeux locaux fixés pour 2022 ou démontrer 
l’opportunité de la thématique ciblée ;

• Avoir une date limite de réalisation des actions avant le 30 novembre 2022 ;
• Les actions nécessitant une participation financière doivent se dérouler entre le 1er avril 

et le 1er novembre 2022 ;

Les critères qui détermineront le choix du pôle de compétence sécurité routière sont les 
suivants : 

• L’adéquation et la pertinence de l’action au regard des enjeux fixés pour 2022,
• l’importance en nombre du public touché par l’action,
• le caractère innovant de l’action,
• le nombre de partenaires financiers associés à l’action et/ou l’importance de 

l’engagement financier de la structure portant le projet,
• les disponibilités budgétaires.

6- La prise en charge des projets présentés peut être matérielle, logistique et/ou financière, 
partielle ou totale. En cas de financement accordé, elle prendra l’une des formes suivantes :

-soit un règlement direct des prestations liées au projet et jugées recevables. Les documents 
obligatoires (devis ou documents justifiant l’existence de la structure portant le projet) 
différeront en fonction du type de prise en charge.

-soit dans certains cas, par le versement d’une subvention. 

Dans les deux cas ci-dessus, les factures justifiant de la réalisation effective de l’action seront 
exigées.
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NB- Le porteur de projet s’assurera que le relevé d’identité bancaire (RIB) et l’extrait KBIS  ou 
numéro SIRENE qu’il produira comporteront les mêmes indications sur les personnes morales 
e/ou physiques concernées.

7-Informations complémentaires

Pour plus d’informations, les porteurs de projets peuvent prendre contact avec :

• Ibrahim Salim, chef de l’Unité Education et Sécurité Routière : 0269619939 / 
0639691120

• Marie BAKARY, adjointe au chef de l’Unité : 0639270985
• Nicaise Eloidin, déléguée du préfet, chargé de la sécurité routière : 0639670848

mail : ibrahim.salim@developpement-durable.gouv.fr

Le règlement et la fiche synthétique d’action de l’appel à projet sont disponibles :
-sur les pages internet de la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
(DEAL) et de la préfecture de Mayotte
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 APPEL A PROJETS MAYOTTE 2022

FICHE SYNTHETIQUE

ACTION DE SENSIBILISATION A LA SECURITE ROUTIERE
À remettre accompagnée du RIB, et numéro SIRENE ou KBIS

Porteur de projet :

Personne à contacter (nom, téléphone, e-mail) :

Qualité/Rôle :

Adresse :

Téléphone et Courriel :

Titre de l’action :

Cadre de l’action, objectifs, détails

Date prévisionnel de réalisation de l’action :

Adresse de la manifestation

Enjeux de l’action : (rayer les mentions inutiles)
• alcool et stupéfiants
• visibilités
• 2 roues motorisées
• équipements de sécurité
• risques routiers  professionnels
• usage des distracteurs au volant
• autres :

Cibles : 



• jeunes
• tout public
• personnel
• autres

Ce que vous attendez de l’État :
• matériel
• financement
• mise à disposition d’IDSR

Partenaires et intervenants prévus par le porteur de projet :

Moyens de communication et supports du porteur de projet (radio, flyers, presse, réseaux 
sociaux)

ÉVALUATION

(fiche d’évaluation avec nombre de fréquentation, sexe, tranche d’âge, niveau de satisfaction 
etc)

COÛT FINANCIER
Montage Financier (€TTC)

Dépenses Recettes

Nature de la dépense Montant Nature de la recette Montant

total total
Nom et signature du représentant du porteur de projet :



DESTINATAIRES DE L’APPEL A PROJET 2022

ADMINISTRATION DE L’ÉTAT
PRÉFECTURE
Direction départementale de la protection judiciaire de la jeunesse (DDPJJ)
DTPN
Service départemental incendie et secours (SDIS)
GENDARMERIE NATIONALE (EDSR)
RSMA
Centre pénitentiaire
Centre universitaire
Établissements scolaires
ARS
TRIBUNAUX
RÉSEAUX SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Intervenant départementaux sécurité routière (IDSR)
Chargé de mission deux roues motorisées
chargé de mission sécurité routière

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
conseil départemental
communes
communautés de communes et d’agglomérations
référents « sécurité routière » des collectivités locales

LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS

LES MÉDIAS

LES ASSURANCES

LES ARTISTES

LES ENTREPRISES PRIVÉES

LES INDUSTRIES DE LA NUIT
discothèques
bar, restaurants, organisateurs de soirée

LES ASSOCIATIONS
associations sportives (cyclisme, pédestre, football etc).
associations de motards
association d’aide judiciaire
associations et fédérations de parents d’élèves
prévention routière
associations d’étudiants 
toutes associations œuvrant pour la sécurité routière


